
 

RELEVE DE DECISION 

DU BUREAU EXECUTIF DU 19 JANVIER 2024 

V1 
 
Elu.e.s :  
 
Présent.e.s : DENECHAU Jean-Luc ; BERTHAULT Pascal ; BOVYN Olivier ; COURTOIS Christine ; DOS 

SANTOS Anne ; FOURICHON Christine ; LE BOUCHER Pierre ; MERIC Jean-Claude ; RUSSO Ed  

Excusé.e.s : MIGRAINE Corinne 
 
Invité.e.s :  
 
Présent.e.s : BILLON Loïc ; BOCQUET Bernard ; BOUVET Marc ; CHIELLINO Guillaume ; COUR Jean-
Christophe ; GAUTIER Romain ; LASSEAUX Sylvie ; MARLIOT Eric ; MEYER-DIEU Baptiste; PEBEREL 
Nathalie  
 
Excusé.e.s : AULNETTE Corinne 
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1 Vie Fédérale 

 Point licence au 31 décembre 

2023 

 Relevé de décisions du BE du 11 

novembre 2023 

 Budget 2024 

 Développement (dont La Mer est à Vous et la 

Mixité) 

Décision BE-
240119-02 

 
Le Bureau Exécutif de la FFVoile valide le budget du service Développement pour un 
montant total de 4 484,2 K€ en charges dont 468,2 K€ affectés au Pôle Développement, 
63 K€ au Pôle Action Educative, 228 K€ au Pôle Emploi et Formation, 102 K€ aux actions 
transverses, 3 623 K€ d’Appel à Projets (conquête de nouveaux espaces) et 4 365,2 K€ en 
produits sous réserve du vote par le BE/CA du budget prévisionnel final. 
Le Service Développement présente donc un résultat net négatif de 119 K€. 
Il est par ailleurs précisé que sont intégrés dans ce budget 17,14 K€ pour les actions 
Handivoile et 11 K€ pour les actions féminines. 
 

 

Information 

 
Le Bureau Exécutif de la FFVoile prend connaissance de la délivrance des licences au 31 
décembre 2023. 
 
La FFVoile recense à cette date : 

▪ 57 217 LCA (+ 4,5 % par rapport à 2022 à la même date et + 0,3 % par rapport à 
2019) dont 720 primo-licences prises en ligne au 31/12 

▪ 17 640 LCJ (- 0,9 % par rapport à 2022 à la même date et – 1,1 % par rapport à 
2019) dont 66 primo-licences prises en ligne au 31/12 

▪ 227 717 PV/PVR (+ 26,1 % par rapport à 2022 à la même date et + 39,9 % par 
rapport à 2019)  

▪ 8 730 Temporaires 1 jour (- 0,5 % par rapport à 2022 à la même date et – 10,2 % 
par rapport à 2019) 

▪ 6 311 Temporaires 4 jours (+ 11,7 % par rapport à 2022 à la même date et + 7,5 % 
par rapport à 2019)  

▪ 5 832 Pass FFVoile (- 1,2 % par rapport à 2022 à la même date et – 67,2 % par 
rapport à 2019) 

 

Décision BE-
240119-01 

 
Le Bureau Exécutif de la FFVoile valide le relevé de décisions du BE du 11 novembre 2023. 
 
Publication électronique sur le site Internet de la FFVoile le 26/01/2024. 
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 Pratiques Sportives (dont la mixité)  

Décision BE-
240119-03 

 
Le Bureau Exécutif de la FFVoile valide le budget 2024 du service Pratiques Sportives pour 
un montant global de 613 K€ en charges dont 485 K€ affectés aux Pratiques Sportives 
Compétition et 128 K€ aux Pratiques Sportives Haut Niveau et 463 K€ en produits sous 
réserve du vote par le BE/CA du budget prévisionnel final. 
Les Pratiques Sportives présentent donc un résultat net négatif de 150 K€. 
Il est par ailleurs précisé que sont intégrés dans ce budget 25 K€ pour les actions Handivoile 
(Voile Handi valide) et 25 K€ pour les actions féminines (Mixité). 
   

 Présence des membres du BE aux 

AG de ligues 

 AGO FFVoile 

 Aspects organisationnels et format AGO 2023 

y compris avec la célébration du Top clubs 

2023 

Décision BE-
240119-05 

 
Le Bureau Exécutif de la FFVoile valide l’organisation de l’AG Ordinaire du 23 mars 2024 à 
l’hôtel Novotel Paris-Vaugirard sur ½ journée (9h15 – 13h, selon déroulé présenté en BE 
et sans présentation des différents services FFVoile) et l’organisation du Top clubs 2023 
dans l’après-midi (14h30 – 17h00) y compris le cocktail, au même endroit.  
 
Le Bureau Exécutif de la FFVoile se prononce favorablement sur l’utilisation du vote 
électronique pour l’ensemble des votes en plénière lors de l’Assemblée Générale du 23 
mars 2024.  
Le Bureau Exécutif de la FFVoile se prononce également favorablement sur l’envoi de la 
convocation, de l’ordre du jour par mail ; les documents relatifs à l’ordre du jour sont mis 
à disposition sur un mini site dédié à l’AG sur l’Internet fédéral. 
 

 Echéancier/délais statutaires 

  

Décision BE-
240119-04 

 
Le Bureau Exécutif de la FFVoile valide la présence des membres du Bureau Exécutif aux 
Assemblées Générales des ligues (annexe 1). 
 

Information 

 
Le Bureau Exécutif de la FFVoile prend connaissance de l’échéancier et des délais 
statutaires de préparation de l’AG 2023. 
 
Le Bureau Exécutif de la FFVoile est informé que les rapports d’activités sont à rendre 
(même format que l’an dernier) pour le 25/02 au plus tard (mail adressé par VT le 19/01). 
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 Part des ligues sur le cocktail déjeunatoire 

Décision BE-
240119-06 

 
Concernant le cocktail déjeunatoire, le Bureau Exécutif de la FFVoile valide la part 
demandée aux représentants établie à 40 € pour un prix de repas fixé à 64,60 €. La FFVoile 
prend en charge les 24,60 € restants. Identique à l’an dernier. 
 

 Budget campagne électorale 

 Point d'étape organisation FFVoile 

et déplacement JO 

 AG élective/CA de la Ligue 

Guyane de Voile 

Information 

 
Suite à l’AG Elective et le CA de la ligue de Guyane qui se sont déroulés le 16 décembre 
2023, le Bureau Exécutif de la FFVoile prend connaissance du nouveau Conseil 
d’Administration de la Ligue de Guyane de Voile et de l’élection de Charlotte GRANGER 
comme présidente de cette ligue. 
 

  

Information 

 
Le Bureau Exécutif de la FFVoile prend connaissance de l’avis de la CSOE et du Président 
du Comité d’Ethique sur le budget fixé pour la campagne électorale 2024 par le BE du 
11/11/2023 et sur la répartition équitable entre les têtes de liste candidats ainsi que le 
plafond fixé par candidat. 
 
Devant cet avis globalement favorable, le Bureau Exécutif de la FFVoile maintient donc sa 
décision du 11/11/2023 sur le budget de la campagne électorale.   
 

Information 

 
Le Bureau Exécutif de la FFVoile prend connaissance du point d’étape sur l’organisation 
par la FFVoile du déplacement aux JO. 
Il a noté en particulier que des questionnaires ont été adressés fin décembre 2023 à tous 
les publics cibles (BE, CA, CL, Présidents de commissions FFVoile, Présidents de clubs et 
CDVoile….) afin de connaitre les personnes intéressées par les billets proposés. 
Une relance va être opérée vers les retardataires. 
 
En outre, la FFVoile fait le choix tout comme le CNOSF et d’autres fédérations de retenir et 
mutualiser la plateforme SEATERS pour la gestion/attribution d’une partie de sa billetterie 
(Président de clubs et CDVoile, Tous aux jeux, les proches des Athlètes)  
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 Expérimentation licences : bilan et 

suite à donner 

Décision BE-
240119-07 

 
Suite à ce bilan, le Bureau Exécutif de la FFVoile valide la prolongation de l’expérimentation 
sur 2024 dans les conditions suivantes : 
 
1/ Elargissement de l’expérimentation à 14 clubs (les 9 clubs 2023 + 5 nouveaux) 
La sélection des clubs est réalisée par Anne Dos Santos, secrétaire générale de la FFVoile 
sur la base de propositions faites par : 

- la Bretagne 1 club 

- la Normandie 1 club 

- la ligue Sud 1 club 

- la FFVoile 2 clubs 

 
2/ Révision du modèle économique 
 
Contribution forfaitaire : 
 

Budget 
inférieur ou 

égal à … 

donne une cotisation de : 

2023 2024 
50 000 € 1 000 € 1 000 € 

100 000 € 2 000 € 2 000 € 
200 000 € 2 500 € 3 000 € 
300 000 € 4 000 € 4 500 € 
500 000 € 6 000 € 6 500 € 
700 000 € 7 000 € 8 000 € 

1 000 000 € 10 000 € 11 000 € 
5 000 000 € 11 000 € 13 000 € 

Supérieur 32 500 € 32 500 € 
 
 
Tarification des kits et plafonds : 

 

  2023 2024 

Kit pédagogique 
Prix unitaire 2,50 € 3,50 € 

Plafond 
600 600 

1 500,00 € 2 100,00 € 

Kit sport 
Prix unitaire 10,00 € 12,00 € 

Plafond 
500 300 

5 000,00 € 3 600,00 € 
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 Projet SCORE : choix du 

prestataire 

 Organigramme Politique 

  

3/ Animation sportive 
- Objectif d’organisation de régates 5C maintenu 

- Kit sport ouvre droit à la participation aux régates 5C organisées par le club 
délivrant uniquement 

 
4/ Relations avec les ligues 

- Chiffres de référence : poids votatif et ristourne 

o 2022 pour les 9 clubs ayant participé à l’expérimentation 2023 

o 2023 pour les nouveaux clubs 

- Cotisations ligue et CDV : éléments à récupérer ou point à sortir de 
l’expérimentation 

 
5/ Relations avec les clubs 

- Participer à l’expérimentation permet aux clubs concernés, sous réserve du 
respect des critères techniques, d’accéder aux labels fédéraux 2024, EFV en 
particulier 

- Tarification des kits modifiable par les clubs  
- Remontée mensuelle des fichiers contenant les informations demandées pour les 

pratiquants (scolaire, classe de mer, groupes, stages, cours particuliers, …) 
 
 

Décision BE-
240119-08 

(Non publiée) 

 
Décision non publiée 
 

Décision BE-
240119-09 

 
Le Bureau Exécutif de la FFVoile décide à bulletin secret (vote à l’unanimité) : 

- De désigner Geneviève TEISSIER comme Présidente de la Commission Sport 
Entreprise suite au décès de C THOUROT 

- De désigner Michel LACLAVIERE comme membre de la Commission de 
Surveillance des Opérations Electorales suite au décès de C THOUROT 

- De désigner M. Patrick FRASQUET comme Président de la Commission OSIRIS en 
remplacement de M Daniel PILLONS qui a souhaité se retirer de cette fonction. 

- De la création d’un groupe de travail Course au Large 2030 composée de : 
• Anne DOS SANTOS 
• Dimitri CAUDRELIER 
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 Représentants FFVoile dans les 

organismes extérieurs 

Décision BE-
240119-10 

 
Le Bureau Exécutif de la FFVoile désigne à bulletin secret (vote à l’unanimité) comme 
représentant de la FFVoile : 

- Bernard BOCQUET au sein de l’Institut Nautique de Bretagne 
- Jean-Christophe COUR au sein de l’Office Franco-Allemand de la Jeunesse, ainsi 

qu’à Voie Navigable de France  
- Pascal BERTHAULT au sein de l’Union des Centres de Plain Air 
- Jean-Claude MERIC au sein de France Station Nautique en remplacement de 

Romain GAUTIER  
- François GOLPE (Pdt Yacht Club Hendaye) au sein des comités de pilotage des sites 

Natura 2000 pour l’Estuaire de Bidassoa et baie de Fontarrabie (FR7212013), baie 
de Chingoudy (FR7200774) et domaine Abbadia (FR7200775)  

 

 Application du RFI - Montant du 

forfait hébergement et forfait 

kilométrique 

 Autorisation de la diffusion de nos 

calendriers/résultats par la presse 

 Date cérémonie du marin de 

l'année 2024 

  

Décision BE-
240119-11 

 
Le Bureau Exécutif décide de maintenir le forfait hébergement à un maximum de 150 € 
(petit déjeuner inclus). Pour rappel, ce forfait s’applique en dehors des règles particulières 
de remboursement déjà prévues par le Rfi. 
Le Bureau Exécutif décide également de maintenir le forfait kilométrique à un montant de 
0,35 €/Km. (Annexe 2) 
 

Décision BE-
240119-12 

 
Le Bureau Exécutif de la FFVoile valide la diffusion de nos calendriers/résultats par la 
presse. 
 

Information 

 
Le Bureau Exécutif de la FFVoile prend connaissance de la date de la cérémonie du marin 
de l’année 2024, à savoir le 16 décembre 2024 à l’Olympia. 
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 Formule fixant les objectifs PVR 

2024 pour les ligues 

 Point d'étape prévention violences 

dans le sport 

2 Pratiques sportives 

 Candidature du YC Crouesty 

Arzon pour le CF Voile Entreprise 

 Candidature du YC Cherbourg 

pour la LNVoile 

Information 

 
Le Bureau Exécutif de la FFVoile prend connaissance que la LNVoile se déroulera du 12 au 
15 septembre 2024 et sera organisée par le YC de Cherbourg. 
 

 Tarifs centre d'Entrainements 

course au Large – FFVoile 

  

Décision BE-
240119-13 

 
Le Bureau Exécutif valide la formule de progression suivante des PVR par ligue : la vente 
des PVR 2023 par région + 0,1 % compte tenu de la très bonne saison 2023 et des chiffres 
déjà élevés du nombre de PVR délivrés au sein des ligues.  
 

Information 

 
Le Bureau Exécutif de la FFVoile prend connaissance du point d’étape concernant la 
prévention des violences dans le sport. 
 

Information 

 
Le Bureau Exécutif de la FFVoile prend connaissance que le CF Voile Entreprise se déroulera 
du 11 au 14 septembre 2024 et sera organisé par le YC Crouesty Arzon. 
 

Décision BE-
240119-14 

 
Le Bureau Exécutif de la FFVoile valide le montant de la redevance annuelle de 700 €TTC 
pour les structures labellisées « Centre d’Entrainement Course au Large - FFVoile ». Cette 
décision prend rétroactivement effet au 1er janvier 2024. 
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 Evolution tarifs DC/cotisation 

annuelle et candidature épreuve 

 Cellule renforcée DC pour le 

Vendée Globe 

 Evènements majeurs 

  

Décision BE-
240119-15 

 
Le Bureau Exécutif de la FFVoile valide la modification des tarifs d’habilitation de Direction 
de Course au Large, à savoir :  

- 300 € TTC pour l’encadrement d’une épreuve,  
- 100 € TTC pour figurer sur la liste annuelle des Directeurs de Course au large 

habilités. 
 

Décision BE-
240119-16 

 
Le Bureau Exécutif de la FFVoile donne mandat à la Commission des Directeurs de Course 
au Large pour valider techniquement la cellule renforcée de Direction de Course au Large 
du Vendée Globe 2024. 
 

Reporté 
 
Point reporté 
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 Validation des épreuves 

internationales 

Décision BE-
240119-17 

 
Le Bureau Exécutif de la FFVoile valide l’organisation par le Yacht Club de Cannes du 
Championnat d’Europe 470 mixte du 04 au 12 mai 2024.  
 
Le Bureau Exécutif de la FFVoile valide l’organisation par le Cercle de la Voile d’Arcachon 
du Championnat d’Europe des Europe du 20 au 24 février 2024. 
 
Le Bureau Exécutif de la FFVoile valide l’organisation par l’association de soutien du Grand 
Prix de l’Ecole navale du Championnat d’Europe Flying Fifteen du 9 au 11 mai 2024. 
 
Le Bureau Exécutif de la FFVoile valide l’organisation par le Yacht Club de Cannes du 
Championnat d’Europe Finn Open et moins de 23 ans du 18 au 25 octobre 2024. 
 
Le Bureau Exécutif de la FFVoile valide l’organisation par le Yacht Club de la Baule du 
Championnat d’Europe des Soling du 27 mai au 2 juin 2024. 
 
Le Bureau Exécutif de la FFVoile valide l’organisation par le Yacht Club de l’Odet du 
Championnat du monde 5,5m JI du 1er au 6 septembre 2024. 
 
Le Bureau Exécutif de la FFVoile valide l’organisation par Base Nautique de Sciez du 
Championnat du monde Match Racing Non-voyants du 24 au 28 juin 2024. 
 
Le Bureau Exécutif de la FFVoile valide l’organisation par le Yacht Club de la Grande Motte 
du Championnat du monde Nacra 17 et du Championnat d’Europe 49er et 49er FX du 7 au 
12 mai 2024. 
 
Le Bureau Exécutif de la FFVoile valide l’organisation par le CN St Hilaire de Riez du 
Championnat du monde VRC classe M et 10R du 26 avril au 07 mai 2025. 
 

 Circuit du Championnat de France 

de Course au Large en Solitaire 

2024 

 

Information 

 
Le Bureau Exécutif de la FFVoile prend connaissance du circuit du Championnat de France 
de Course au Large en Solitaire 2024. 
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3 CCA 

 Liste des épreuves à convention 

d'arbitrage 2024 

 Liste des épreuves 2024 aidées 

par la FFVoile avec modification 

du niveau de prise en charge 

hébergement et seuil des 

Prizemoney pour les épreuves à 

convention 

 Honorariat pour Monsieur Henri 

BACCHINI 

 Honorariat pour Monsieur Paul 

Edouard DESPIERRES 

Décision BE-
240119-18 

 
Le Bureau Exécutif de la FFVoile valide la liste des épreuves à convention d’arbitrage 2024 
(Publication électronique sur le site de la FFVoile le 26/01/2024). 
 
Il décide également que la délivrance de prix en argent ou en nature d’une somme égale 
ou supérieure à 15 000 euros sur une épreuve sera soumise à convention d’arbitrage. 
 

Décision BE-
240119-19 

Le Bureau Exécutif de la FFVoile valide : 
- La liste des épreuves à prise en charge annexée (annexe 3) 
- L’augmentation de la prise en charge hébergement/subsistance à 40€ par arbitre et par 
nuitée d’hôtel sur site. 

Décision BE-
240119-20 

 
Le Bureau Exécutif de la FFVoile, sur proposition des membres du groupe en charge de la 
gestion du corps arbitral de la Commission Centrale d’Arbitrage, décerne après un vote à 
Bulletin secret, à Monsieur Henry BACCHINI la qualification d’arbitre honoraire à compter 
du 1er mars 2024. 
 

Décision BE-
240119-21 

 
Le Bureau Exécutif, sur proposition des membres du groupe en charge de la gestion du 
corps arbitral de la Commission Centrale d’Arbitrage, décerne après vote à bulletin secret, 
à Monsieur Paul Edouard DESPIERRES la qualification d’arbitre honoraire à compter du 1er 
mars 2024. 
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4 Développement 

 Calendrier prévisionnel des 

réunions réseaux développement 

2024 

Information  

 
Le Bureau Exécutif de la FFVoile prend connaissance du calendrier prévisionnel des 
réunions réseaux développement 2024. 
 

 Bilan Commission attribution des 

bateaux collectifs plan 5000 

 Point information réunion des 

directeurs de clubs du 22 au 24 

janvier à Marseille 

 

 Actions en cours du pôle 

éducation 

Information 

 
Le Bureau Exécutif de la FFVoile prend connaissance des actions en cours du pôle 
éducation. 
 

   

Décision BE-
240119-22 

 
Le Bureau Exécutif de la FFVoile prend connaissance de l’attribution des 18 bateaux 
collectifs dans le cadre de l’opération « Tous à bord ». 

Le Bureau Exécutif valide l’attribution des 18 bateaux collectifs aux structures 
sélectionnées. 

 

Information 

 
Le Bureau Exécutif de la FFVoile prend connaissance du programme de la réunion des 
directeurs de clubs qui se déroulera du 22 au 24 janvier à Marseille. 
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5 Divers  

 

  

Information 

 
- Point d’information sur le lancement par le CNOSF de la seconde promotion 

nationale du programme « Dirigeants de demain » - Date limite de candidature au 
30/01/2024   

- Un point a été fait sur le questionnement de la poursuite de la collaboration avec 
« The spot to be » et sur le relais de la flamme 

- Point d’information du BE sur la réorganisation opérationnelle pour le traitement 
des dossier « Service Civique » (Dossiers Handivoile traités par PA Cuvillier, 
dossiers Développement par M Leboulleux, et le suivi administratif par C Dayon) 

- Une information RSE avec la charte des 15 engagements écoresponsables des 
fédérations sportives qui va s’imposer aux fédérations. 
En particulier au titre de la promotion des mobilités durables, « la suppression de 
95 % des trajets en avion réalisables en moins de 5 heures porte à porte par 
d’autres moyens de transports ». Cette obligation de suppression de ces types de 
trajet en avion sera incluse dans le Rfi voté au 1er trimestre 2024.    
 



 
ANNEXE 1 : 

 

LIGUES 

 

DATES 

 

LIEU ET HEURE 

 

Représentants FFVoile 

Date réception 

Invitation ou 

ODJ-convoc 

BOURGOGNE 10/02 

Faculté des Sciences du Sport - Ufr Staps 

Université de Bourgogne  

3 Allée des Stades Universitaires DIJON  9h30 

– 18h00 

Olivier BOVYN  

HAUTS DE FRANCE 10/02/2024 
Maison Régionale des Sports HdF, Villeneuve 

d'Ascq – 10h00 
Jean-Luc DENECHAU  

CENTRE VAL DE LOIRE 17/02/2024 

Maison des Sports du Département 

1240 rue de la Bergeresse OLIVET 

AG E(textes) 9h30 – AGO 10H – 13H00 

Anne DOS SANTOS  

GUADELOUPE 26/02/2024 
 

18H00 en présentiel 
  

NLLE CALEDONIE 29/02/2024 18h00   

GUYANE 01/03/2024    

MARTINIQUE 
16/02/24 AGE 

01/03/2024 AGO 
Maison des Sports - Pointe de la Vierge - FORT 

DE FRANCE 
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LIGUES 

 

DATES 

 

LIEU ET HEURE 

 

Représentants FFVoile 

Date réception 

Invitation ou 

ODJ-convoc 

GRAND EST 02/03/2024 

Amphithéâtre Nelson Paillou 

Maison Régionale des Sports 

13 rue Jean Moulin 

54510 TOMBLAINE – 9H30 

Pierre LE BOUCHER  

ILE DE FRANCE 02/03/2024 9h00 PARIS Anne DOS SANTOS  

OCCITANIE 02/03/2024 
9h30 

Palais des congrès - Gruissan 
Jean-Luc DENECHAU et Jean-

Claude MERIC 

 

BRETAGNE 
9/03 Dérog ddée, 

Faite SAINT CAST 
Jean-Luc DENECHAU 

 

AUVERGNE RHONE ALPES 
09/03 

Dérog faite 

Maison Départementale des Sports rue 

Latécoère 26000 VALENCE. 

Accueil 8h30 

Christine FOURICHON  

 

SUD 

 

9/03/2024 

Dérogat°t° faite 

 
Anne DOS SANTOS 

 

CORSE 
10/03/2024 dde 

dérogat°: faite 

Osteria di l’Orta / Casa Guelfucci, pont de l’Orta 

20250 CORTE 9h30 – 16h00 
Nathalie PEBEREL   
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LIGUES 

 

DATES 

 

LIEU ET HEURE 

 

Représentants FFVoile 

Date réception 

Invitation ou 

ODJ-convoc 

PAYS DE LA LOIRE 

Lundi 11/03 

Dérog ddée – 

Faite 

Maison des sports Nantes 

19h00 
Jean-Luc DENECHAU  

NORMANDIE 
16/03/2024 Dérog 

ddée Faite 
 Anne DOS SANTOS 

 

NVLLE AQUITAINE 16/03/2024 DDE 

DEROGAT° : 

FAITE 

Appart-hôtel Mer&Golf : 6 Rue Jean Pommiès, 

33520 Bruges à 10h Jean-Luc DENECHAU 

 

REUNION 

01/03/2024 17 H 

ou 08/03 17 H si 

Pb de Quorum le 

01/03 

   

  



 
ANNEXE 2 
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ANNEXE 3 : 

 


